
 

 

 

 

 

Association LOISIRS ET BIEN-ETRE D’ILE-DE-FRANCE «LOBIDIF» 

 

BULLETIN D'ADHÉSION «LOBIDIF» -  SAISON 2023-2024 
 
 

 

Nom. …………………………………………………………………………………...Prénom.…………………………………………………………………………………. 

Adresse...……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Ville….………………………………………..………………………………….... Code Postal..………………………………………….………………………………… 

Date de Naissance..………………………….………………………………. Lieu de Naissance & Pays...……………………………………………………. 

Tel Domicile…………………..………………………………………………….                                                            

Portable ……………………………………………………………………………. 

 

Courriel……………………………………………………………………………………. 

 

1-ADHESION :26  €  
 
 2-LICENCE A LA FEDERATION DE RANDONNEE PEDESTRE OBLIGATOIRE 
 

Licence FFRP individuelle : 28,25€       OU       Licence FFRP Familiale: 56,30 € 

                     
      (SI la licence est déjà souscrite dans un autre club, nous fournir la photocopie)  

 

   Abonnement au magazine « Passion Rando Magazine» - 4 Numéros  par an : 10 €  (Facultatif)  

 
 
ETABLIR 2 CHEQUES A L'ORDRE DE LOBIDIF POUR L’ENSEMBLE DES CHOIX : LE 1

er 
d’un 

montant de 26 € pour l‘adhésion à LOBIDIF sera encaissé lors de votre adhésion , LE 2
ème

 du 
montant de la licence à la FFRP (éventuellement à rajouter l’abonnement au magasine) sera 
encaissé début septembre 2023 
 

Membres concernés par la licence: 

 

Nom………………………Prénom …………………………. Date  de naissance…………………………… 
          
                                                                                            Lieu de Naissance………………..…………..  

 

 
Nom………………………Prénom …………………………..Date de naissance ……………………….….. 
           
                                                                                            Lieu de Naissance………………..………….. 
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MODALITES DU CERTIFICAT MEDICAL A FOURNIR  SELON LE  NOUVEAU CODE DU SPORT 
 

Certificat médical d'Absence de Contre-Indication (CACI) 

 Première prise de licence : le CACI à la pratique des activités de marche et de randonnée 

(datée de moins d'un an au jour de la prise de licence) reste obligatoire à la première prise de 
licence ou en cas d'interruption de la pratique pendant 2 années de suite ou plus pour tous quel 

que soit l'âge et la pratique choisie. 

 Pour le renouvellement de licence, le CACI n’est plus obligatoire, mais les licenciés devront 

remplir pour eux-mêmes un auto-questionnaire visant à les responsabiliser envers leur état de 
santé et leur rappeler la nécessité de consulter leur médecin si besoin pour poursuivre leur 

activité. Il faut attester avoir rempli ce questionnaire  

 L’auto – questionnaire que vous trouverez ci-joint  n’est pas à 
nous fournir, il reste en votre possession 

 

…………………………………………………………………………………………………………………. 
 
A REPONDRE IMPERATIVEMENT EN CAS DE NOUVEL ADHESION OU DE  RENOUVELLEMENT 

DE LA LICENCE  
 

o J’AI REPONDU A TOUTES LES QUESTIONS DE L’AUTO-QUESTIONNAIRE 
 

o JE FOURNIS UN CERTIFICAT MEDICAL SUITE A  MA NOUVELLE ADHESION   
 

o J’AI INTERROMPU LA PRATIQUE DE LA RANDONNEE PENDANT 2 ANNEES DE 
SUITE OU PLUS  

 
 
L’association se réserve le droit à l’image de ses adhérents (participants) pour les photos de groupe 

prises au cours de randonnées ou de sorties. 

J’autorise l’association à diffuser mon image   Oui    Non 

J’accepte de recevoir les programmes par courriel   Oui     Non 

A ……………………………………...   le…………………………………….Signature: 
 
 

__________________________________________________________________________________ 
1 ter, place des Martyrs de la Résistance et de la Déportation  93110 ROSNY –SOUS – BOIS 

( ne rien envoyer à cette adresse) 
 

 

 

 

2/2 


